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RESUME 

1. L’Équipe d’experts chargée de la norme XML4IP est responsable de l’élaboration et de la 
mise à jour des composantes de schéma XML définies dans les normes ST.36, ST.66, ST.86 et 
ST.96 de l’OMPI.  Au cours des réunions mensuelles de l’équipe d’experts, des progrès ont été 
réalisés dans l’élaboration des schémas XML relatifs aux dossiers de brevet, dans l’élaboration 
des schémas XML relatifs au système de Lisbonne et à l’article 6ter, et un projet pilote pour la 
base de données centrale a été lancé.  Le présent rapport rend compte de ces activités. 

INFORMATIONS GENERALES 

2. À sa onzième session tenue en 2023, le Comité des normes de l’OMPI (CWS) a pris note 
du rapport sur les activités de l’Équipe d’experts chargée de la norme XML4IP achevées dans 
le cadre de la réalisation de la tâche n° 41 (voir le document CWS/11/2), dont la description est 
la suivante : 

“Procéder aux révisions et mises à jour nécessaires des normes ST.36, ST.66, ST.86 et 
ST.96 de l’OMPI;  et appuyer la mise en œuvre de ces normes”. 

3. Également à la onzième session du CWS, la gestion de la révision des normes ST.36, 
ST.66 et ST.86 de l’OMPI a été confiée à l’Équipe d’experts chargée de la norme XML4IP (voir 
le paragraphe 16 du document CWS/11/28).  Les révisions de ces autres normes XML de 
l’OMPI ont été envisagées pour la première fois dans le cadre du programme de travail relatif à 
la norme XML4IP en 2025. 
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4. À sa douzième session tenue en 2024, le CWS a pris note de la mise en service de la 
version 8.0 de la norme ST.96 de l’OMPI et s’est dit favorable à la poursuite des délibérations 
concernant l’amélioration des composantes relatives aux œuvres orphelines protégées par le 
droit d’auteur (voir les paragraphes 30, 111 et 112 du document CWS/12/29). 

5. Outre ses réunions mensuelles régulières, l’équipe d’experts a également participé à la 
première réunion conjointe de l’Équipe d’experts du CWS chargée des API et de l’Équipe 
d’experts du CWS chargée de la norme XML4IP qui s’est tenue du 21 au 24 juillet 2025 à 
Genève.  Durant ces quatre jours, les participants ont examiné une série de questions 
concernant notamment la mise en œuvre de la base de données centrale et la finalisation des 
schémas XML relatifs aux dossiers de brevet.  L’ordre du jour de cette réunion est disponible 
sur le site Web de l’OMPI à l’adresse 
https://www.wipo.int/meetings/fr/details.jsp?meeting_id=86492. 

RAPPORT SUR L’ETAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

6. L’Équipe d’experts chargée de la norme XML4IP, qui est dirigée par le Bureau 
international, se réunit tous les mois en ligne pour débattre des propositions de révision de la 
norme ST.96 de l’OMPI.  Lors de la réunion du mois de février de cette année, l’équipe 
d’experts est convenue de traiter les points ci-après en priorité pour l’année civile 2025 (sans 
ordre particulier) : 

− assister le Bureau international dans la transition des publications relatives à 
l’article 6ter et des exportations relatives à Lisbon Express à la norme ST.96; 

− finaliser les schémas relatifs aux dossiers de brevet et aux transactions sur les 
brevets; 

− élaborer la version 9.0 de la norme ST.96 de l’OMPI en avril; 

− avancer les travaux sur la proposition relative à la base de données centrale;  et 

− déterminer comment et dans quelle mesure gérer les mises à jour apportées à la 
norme ST.36. 

Révision et mise en œuvre de la norme ST.96 de l’OMPI 

7. Dans le cadre de la tâche n° 41, l’Équipe d’experts chargée de la norme XML4IP a établi 
et publié une nouvelle version majeure, la version 9.0, le 1er avril 2025.  Des informations 
détaillées concernant la mise en service sont fournies ci-dessous et la norme est publiée sur le 
site Web de l’OMPI à l’adresse 
https://www.wipo.int/documents/d/standards/docs-fr-03-96-01.pdf.  Pour rappel, l’Équipe 
d’experts chargée de la norme XML4IP dispose d’une procédure accélérée d’approbation pour 
les révisions de la norme ST.96 de l’OMPI. 

8. Le CWS doit prendre note des modifications ci-après qui ont été introduites dans la 
version 9.0 : 

− ajout de nouvelles composantes du schéma XML (XSD) concernant les données 
pour la publication relatives à Lisbon Express et à l’article 6ter de la Convention de 
Paris; 

− mises à jour concernant les données relatives à la publication des brevets de dessin 
ou modèle;  et 

− améliorations concernant les annotations, notamment pour les composantes du 
schéma relatif aux indications géographiques. 

https://www.wipo.int/meetings/fr/details.jsp?meeting_id=86492
https://www.wipo.int/documents/d/standards/docs-fr-03-96-01.pdf
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9. De plus amples informations sur la nouvelle version 9.0, en particulier sur les 
modifications apportées aux annexes III et IV de la norme ST.96, sont communiquées dans les 
notes de diffusion.  Une autre nouveauté de la version 9.0 concerne la production automatisée 
de notes de diffusion qui fournissent un suivi des modifications apportées par rapport à la 
version 8.0.  Les notes de diffusion pour la version 9.0 sont publiées sur le site Web de l’OMPI 
à l’adresse https://www.wipo.int/standards/en/st96/v9-0/release-notes.html. 

Schémas relatifs aux dossiers de brevet 

10. La mise au point des schémas XML relatifs aux dossiers de brevet et aux transactions sur 
les brevets a été proposée pour la première fois en 2012, au début des discussions sur 
l’élaboration de composantes XML destinées à saisir le cycle de vie d’une demande de brevet 
et le dossier pour le paquet de transactions des données XML relatives aux brevets, 
respectivement.  Tout d’abord, l’équipe d’experts a proposé la création d’une composante 
“Dossiers de brevet”, qui ferait référence aux différents événements enregistrés pour une 
demande de brevet donnée.  Par la suite, la composante “Transactions sur les brevets” a été 
proposée afin de faciliter l’échange de données sur les brevets au format XML, conformément 
aux composantes existantes de la norme ST.96 de l’OMPI pour les données sur les marques et 
les dessins et modèles industriels, à savoir les composantes “Transactions relatives aux 
marques” et “Transactions relatives aux dessins et modèles”. 

11. Cette activité est inscrite au programme de travail de l’Équipe d’experts chargée de la 
norme XML4IP depuis trois ans et des progrès ont été observés récemment, comme indiqué à 
la dernière session du CWS (voir le paragraphe 7 du document CWS/12/4).  Le seul obstacle à 
la finalisation de la mise au point de ces schémas réside dans la réponse à la question en 
suspens de savoir si la mise en œuvre des schémas XML relatifs aux dossiers de brevet doit ou 
non se fonder sur les schémas relatifs à la situation juridique des brevets, introduits dans la 
version 4.0.  À ce titre, ce point a été proposé pour examen lors de la réunion conjointe de 
l’Équipe d’experts du CWS chargée des API et de l’Équipe d’experts du CWS chargée de la 
norme XML4IP et a fait l’objet de l’une des réunions préparatoires. 

12. Au cours des discussions préparatoires à la réunion conjointe de l’Équipe d’experts 
du CWS chargée des API et de l’Équipe d’experts du CWS chargée de la norme XML4IP sur ce 
sujet, il a été décidé que la mise au point du schéma devait suivre une approche souple et 
permettre aux offices de propriété intellectuelle de choisir entre une mise en œuvre utilisant la 
composante relative à la situation juridique des brevets et une mise en œuvre utilisant une 
nouvelle composants qui serait élaborée et ressemblerait étroitement aux composantes 
MarkRecord et DesignRecord existantes.  Un projet amélioré a été établi par le Bureau 

international et présenté pour examen lors de la réunion conjointe de l’Équipe d’experts 
du CWS chargée des API et de l’Équipe d’experts du CWS chargée de la norme XML4IP.  Les 
participants ont appuyé la poursuite de l’élaboration de ce projet en vue de son inclusion dans 
une future mise en service officielle de la norme ST.96 de l’OMPI. 

Base de données centrale 

13. La première proposition relative à une “Base de données centrale” a été présentée à la 
septième session du CWS (voir l’annexe II du document CWS/7/3 Rev.).  Cette base de 
données centrale a été proposée par l’Équipe d’experts chargée de la norme XML4IP à 
l’époque, en tant que lieu où les schémas personnalisés de la norme ST.96 de l’OMPI des 
offices seraient hébergés par le Bureau international.  Cependant, les offices ont jugé 
nécessaire d’adapter la version officielle de la norme ST.96 de l’OMPI pour répondre à leurs 
besoins opérationnels.  L’annexe V de la norme ST.96 de l’OMPI fournit des indications 
détaillées sur la manière dont les offices peuvent adapter les versions officielles de la 
norme ST.96 de l’OMPI afin de produire des schémas “conformes”. 

https://www.wipo.int/standards/en/st96/v9-0/release-notes.html
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14. Ces dernières années, la mise en place d’une base de données centrale n’a pas été 
considérée comme une priorité.  Cependant, avec l’entrée en vigueur du nouveau règlement 
d’exécution du PCT le 1er janvier 2026, de nombreux offices ont décidé d’appliquer les normes 
de l’OMPI, notamment les normes ST.36 et ST.96 de l’OMPI.  Cela a renforcé la priorité 
accordée à la mise en place de ce type de base de données.  À ce titre, ce point a été proposé 
pour examen lors de la réunion conjointe de l’Équipe d’experts du CWS chargée des API et de 
l’Équipe d’experts du CWS chargée de la norme XML4IP et a fait l’objet de l’une des réunions 
préparatoires. 

15. Au cours des discussions préparatoires de la réunion conjointe de l’Équipe d’experts 
du CWS chargée des API et de l’Équipe d’experts du CWS chargée de la norme XML4IP sur ce 
sujet, il a été convenu que la meilleure option envisagée pour la mise en œuvre de la base de 
données était les sites SharePoint externes.  Cette solution pouvait être rapidement créée et 
déployée, et répondait à toutes les exigences “indispensables” préalablement convenues par 
l’équipe d’experts.  Le seul élément qui n’a pas pu être pris en charge par cette technologie 
était la possibilité de comparer les schémas personnalisés soumis au Bureau international afin 
de déterminer les personnalisations communes aux différents offices participants. 

16. Au cours de la réunion conjointe de l’Équipe d’experts du CWS chargée des API et de 
l’Équipe d’experts du CWS chargée de la norme XML4IP, le Bureau international a invité les 
offices à participer à un projet pilote visant à mettre en place une base de données centrale 
basée sur un site SharePoint externe créé à cette fin.  Ils ont présenté l’interface de base et la 
structure des dossiers de premier niveau, et ont confirmé que seuls les offices participants 
auraient accès à la base de données à ce stade.  Les questions en suspens que le Bureau 
international espère résoudre au cours de cette phase pilote sont les suivantes : 

− déterminer si les schémas de conception ou mis à plat devraient être fournis; 

− déterminer la structure des dossiers au-delà de la structure de premier niveau; 

− déterminer quelles autres personnalisations des offices sont en commun;  et 

− déterminer exactement quel contenu doit être hébergé dans la base de données, 
y compris des exemples d’instances XML et des présentations. 

DIFFICULTES RENCONTREES 

17. Comme c’est le cas pour de nombreuses équipes d’experts du CWS, il reste encore 
beaucoup à faire et les membres disposent de ressources limitées.  La tenue de réunions 
mensuelles contribue certes à faire avancer les travaux, mais le Bureau international, en tant 
que responsable de l’équipe d’experts, constate que les points inscrits au programme de travail 
proposé au début de chaque année ne sont souvent pas menés à bien entre les sessions 
du CWS.  Les principaux défis auxquels l’équipe d’experts doit faire face sont les suivants : 

− difficultés rencontrées par les offices ayant récemment adopté les normes ST.96 ou 
ST.36 de l’OMPI dans leur mise en œuvre; 

− grand nombre de versions différentes mises en œuvre, même au sein d’un même 
office pour différents droits de propriété intellectuelle; 

− le retour d’information de l’équipe d’experts est insuffisant concernant les nouvelles 
séries de discussions relatives aux schémas en cours d’élaboration;  et 

− le nombre élevé de sujets à traiter, dont certains sont examinés depuis de 
nombreuses années. 
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PROGRAMME DE TRAVAIL 

18. L’Équipe d’experts chargée de la norme XML4IP poursuivra ses travaux concernant la 
mise au point de nouveaux schémas XML et l’amélioration des schémas existants à la 
demande des membres de l’équipe d’experts.  Le CWS doit noter que la finalisation des 
schémas XML relatifs aux dossiers de brevet et la réussite du projet pilote pour la base de 
données centrale restent une priorité pour l’équipe d’experts.  Les points en suspens du 
programme de travail 2025 seront reportés au programme de travail 2026. 

19. Le CWS est invité 

a) à prendre note du 
contenu du présent document, 

b) à prendre note de la mise 
en service de la version 9.0 de la 
norme ST.96 de l’OMPI le 
1er avril 2025, indiquée aux 
paragraphes 7 à 9, 

c) à encourager les offices 
de propriété industrielle à participer au 
projet pilote pour la base de données 
centrale, indiqué au paragraphe 16, et 

d) à prendre note des 
difficultés rencontrées par l’Équipe 
d’experts chargée de la norme XML4IP 
et de son futur programme de travail, 
indiqués aux paragraphes 17 et 18. 

 

[Fin du document] 


